
  Chères Vernoises, Chers Vernois,

  La météo du mois de mai et début juin n’a pas été celle attendue, plutôt
que de faire ce qui nous plait, nous avons surtout fait ce qui déplait, à
savoir tondre et retondre. Les nombreux et vastes espaces naturels à
entretenir dans le village nous mettent souvent en retard sur le
développement trop rapide de la végétation. Mais c’est un réel avantage
pour la biodiversité et si les hautes herbes vous déplaisent, il vous faudra
vous y habituer : Il n’y a pas de mauvaises herbes, il n’y a que des herbes
que nous n’aimons pas voir.
Notre employé des espaces verts ne peut pas être partout et est
logiquement mobilisé avant chacune des manifestations pour préparer
l’espace communal et les espaces attenants. Pour rappel, vous devez
entretenir le trottoir devant chez vous, à savoir le désherbage, le balayage
des feuilles et autres détritus, le déneigement...

  Vous avez reçu votre facture d’eau en ce mois de juin. Vous avez pu
constater un changement de tarification. Le syndicat en charge de l’eau
potable, le SMAEP, face aux enjeux de sobriété d’équité et de pérennisation,
a mis en place une tarification progressive pour une gestion durable de
l’eau afin d’encourager une consommation plus responsable et assurer un
financement équilibré du service. 
L’eau est une ressource précieuse qu’il est essentiel de préserver, tant pour
des raisons environnementales que pour garantir un service public de
qualité sur le long terme.
Le SMAEP doit répondre à un double impératif : financier (garantir un
équilibre budgétaire pérenne) et social et environnemental (promouvoir
une consommation responsable, tout en veillant à préserver l’accessibilité
financière de l’eau pour tous les usagers).
Ainsi, les 50 premiers m3 consommés sont au tarif de base, et les suivants
subissent une tarification majorée.

Quant à l’assainissement, la nouvelle STEP est opérationnelle depuis mars
et a été inaugurée le 19 juin dernier avec de nombreux habitants qui ont pu
découvrir le site normalement fermé au public. Cette reconstruction était
un enjeu clé pour le développement durable de la commune. Ainsi les
rejets dans la Launette sont de nouveau conformes aux exigences
environnementales.

  Pour le hameau de Loisy, l’étude pour le raccordement des eaux usées au
SICTEUB devrait prochainement commencer. De plus, nous poursuivons
l’étude d’aménagement pour sécuriser la traversée du hameau et
permettre un meilleur cheminement pour les piétons. 
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État civil 

Décès :

Mme Huguette SCHOLTUS
le 12/04/2025

à l’âge de 101 ans

Toutes nos condoléances aux familles

Horaires d'ouverture de la
mairie au public

Lundi : 14h-18h
Mardi : 14h-18h

Mercredi : Fermé 
Jeudi : Fermé

Vendredi : 14h-18h
Samedi sur 
rendez-vous

Pour le ruissèlement, il nous faut aujourd’hui faire des choix qui ne plairont
pas à tous.
Protéger les habitations et l’environnement en limitant l’apport en
sédiment à la rivière et ne pas contrarier les propriétaires de terrain
agricole est un dilemme !
Nous avons voulu privilégié le dialogue, mais aucun accord n’a abouti et la
seule discussion positive que nous avons pu avoir avec un propriétaire est
avec des conditions bien trop nombreuses pour la commune.
Les riverains sont de plus en plus souvent concernés par les ruissèlements,
ce qui nous vaut une assignation au tribunal administratif de Senlis. La
municipalité assume donc le choix de faire appel à un cabinet pour
déclencher une procédure d’utilité publique afin d’y faire des
aménagements d’hydrauliques douces (plantation de haie, noues,
fascines).

  Avec les beaux jours, nous sommes tentés de nous promener, que ce soit
à pied ou à vélo, le matin ou le soir, en semaine ou le week-end, pour
profiter du cadre bucolique et des paysages de notre commune. Pour
faciliter les déplacements de tout ce petit monde, nous redemandons aux
automobilistes de respecter les couloirs de circulation des uns et des
autres en évitant de garer les véhicules sur les trottoirs, en respectant la
vitesse de circulation, en pensant aux Personnes à Mobilité Réduite, aux
parents se déplaçant avec une poussette, aux enfants désirant traverser
une chaussée. Il faut également respecter les places de stationnement
afin d’éviter une mauvaise circulation et que certaines poubelles ne
puissent être ramassées. Malheureusement, des PV ont du être mis pour
faire respecter le code de la route malgré les avertissements préalables.

Je vous souhaite de profiter de ce bel été qui commence ainsi que  
d’excellentes vacances.

Bien respectueusement.

Betty COËLLE,  Maire
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Agenda
Mercredi 2 juillet : Spectacle de rue proposé par la CCPV - Cie Méchanic dans le cour de l’école,

Dimanche 6 juillet : Journée au Parc Canadien organisé par Ver Loisy'r,

Lundi 14 juillet : Cérémonie et pique nique républicain avec concours de pétanque,

Lundi 1er septembre : Rentrée des classes

Attention aux démarchages
frauduleux sur la commune

Dans le village, des personnes ont rapporté avoir été démarchées par un
camion suspect de vente de fruits et légumes début juin dans le bourg et
le hameau.
Suspect car les interlocuteurs étaient « insistants » avec des prix
prohibitifs selon plusieurs témoins. Un démarchage abusif signalé par la
mairie sur les réseaux sociaux et autres canaux de communication.

L’une des personnes arnaquée explique : « Ils ont très bien manigancé
leur histoire, j’ai dit oui ». 

Pour rappel, la mairie ne donne aucune autorisation aux entreprises
pour vous démarcher à domicile ou par téléphone.

https://actu.fr/tag/demarchage-abusif
https://actu.fr/tag/arnaque


Compte-rendu du Conseil municipal

3

Approbation du contenu des
caractéristiques des prestations
que doit assurer le délégataire.

Lancement de la procédure de
remise en concurrence du
contrat de délégation de service
public d’assainissement collectif 

13. Devis entretien du marais
communal

Deux devis de l’entreprise SASU
N.S.R ont été reçus pour divers
travaux d’abattage d’arbres
risquant de tomber dans la
rivière, de nettoyage de berge et
dans le fossé à partir de la buse
de la station d’épuration. 
Total des travaux : 7 560 € T.T.C 

14. Transfert de compétence au
SICTEUB pour l’étude de
raccordement de Loisy

Une réunion s’est tenue à
Mortefontaine le 20 mars avec le
SICTEUB pour le projet de
raccordement assainissement
des hameaux de Montaby
(commune de Mortefontaine) et
Loisy (commune de Ver-sur-
Launette).
Il est envisagé de raccorder le
hameau de Montaby avec une
continuité vers le hameau de
Loisy, actuellement en lagunage,
en intégrant une vision globale du
territoire.
Afin de connaitre la faisabilité du
projet, une étude est à prévoir
avec une analyse des coûts, une
analyse technique avec
proposition de plusieurs
scénarios.  Il est donné
compétence au SICTEUB pour
réaliser l’étude.

15. Nouvelles modalités
d’application de la taxe
raccordement

Le montant de la Participation de
l’Assainissement Collectif sera de
5 000 € HT et s’applique à tous
logements neufs et à tous
logements créés dans les
constructions existantes. 

Conseil municipal du 08
avril 2025
1. Vote du CFU commune 2024

Les comptes de l’exercice 2024
pour la commune : 
 

Fonctionnement 
Dépenses : 713 358,59 €
Recettes : 2 737 201,06 €

Investissements : 
Dépenses : 386 041,10 €
Recettes : 920 635,18 €

2. Affectation de résultat 2024
commune 

Excédent : 2 023 842.47 €
Affectation réserve: 94297.81€
Résultat reporté en
fonctionnement :1 929 544.66 €

Résultat d’investissement  reporté  
: 534 594.08 €

3. Vote du CFU assainissement
2024

Fonctionnement 
Dépenses : 129 566,99 €
Recettes : 119 710,69 €

Investissements
Dépenses : 1 261 381,74 €
Recettes : 1 613 025,99 €

4. Affectation du résultat 2024
assainissement

Déficit : 9 856.30 €
Résultat reporté en
fonctionnement  : 9 856.30 €

Résultat d’investissement reporté
: Excedent 351 644.25 €

5. Subvention du budget
commune à assainissement

Les excédents de 49 354,78 euros
en fonctionnement et 41 378,02
euros en investissement soit une
somme de 90 732,80 € sont  
reversés en une subvention au
budget assainissement.

6.  Vote des taux d’imposition des
taxes directes locales 2025

La commission des finances
décide de ne pas augmenter le
taux d’imposition pour l’année
2025.

7. Durée d’amortissement de
l’éclairage public

La somme de 3026.89€ .  
représentant les travaux sur 2024
de la rénovation de l’éclairage
Public effectués par le biais du
SE60 est amortie sur 1 an.

8. Vote du budget 2025 commune

Fonctionnement  : 2 997 188,44€
Investissement : 1 190 268,62 €

9. Vote d’attribution des
subventions

Attribution de subvention pour un
montant total de 6 690€.

10. Vote du budget 2025
assainissement

Fonctionnement : 142 742.80 €
Investissement : 784 144.19 €

11. Election de la commission de
DSP

Président de la Commission de
Délégation de Service Publique
(CDSP) : Madame Betty COËLLE
Membres titulaires
- Madame Sylvie MASTINI
- Monsieur Yves CHERON
- Monsieur Thierry CRESSAUT
Membres suppléants
- Madame Stéphanie POIS
- Madame Céline NACCI
- Monsieur Philippe COLIN

12. Durée de délégation de service
public (DSP) assainissement

Poursuite de l’exploitation du
service public de l’assainissement
collectif dans le cadre d’une
délégation de service public d’une
durée de 9 ans.
Approbation du contenu des
caractéristiques des prestations
que doit assurer le délégataire.
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24. Questions diverses

24-1. Demande de révision de
prix pour la construction de la
STEP par le constructeur OTV

La société OTV sollicite la
commune au titre de la circulaire
de Mme Borne pour une
augmentation du montant des
indemnités liées à l’inflation non
compris dans l’indice de
référence d’un montant de
62146,70 euros.
Il est décidé de ne pas répondre
favorablement à cette demande
étant donné que :
-      il n’y a pas d’obligation 
- nous subissons déjà une
augmentation de plus de 206 000
euros avec les indices de révision
de prix
- dans le cadre de l’appel d’offre
la base de vie devait répondre
aux normes Covid mais lors de
son installation, en raison de
l’absence de Covid, celle-ci était
standard et de moindre coût
(substantiel).

24-2. Rapport de la CRC
(Chambre Régionale des
Comptes) pour l’ADTO-SAO

Présentation du rapport
comportant les observations
définitives de la Chambre
Régionale des Comptes sur la
gestion de le société ADTO-SAO,
pour les exercices 2018 à 2023.

24-3.
Ruissellements/Aménagements 

Suite à l’envoi d’un courrier
recommandé aux propriétaires
des différents terrains pour faire
suite aux ruissellements des
champs et à l’aménagement des
bordures des champs envisagé,
madame le Maire et des
conseillers municipaux ont reçu
les propriétaires et/ou leurs
exploitants.
Ils ne sont pas vendeurs et  
certains nous proposent des
solutions non acceptables en
l’état.
Le conseil devra se décider sur
une suite à donner.

Retrouvez l’intégralité des comptes rendus des séances 
sur le site internet de la commune

Cette participation sera
redevable en un premier acompte
3 mois après l’accord du permis
de construire ou création de
logement dans constructions
existantes et le solde 12 mois
après l’accord.

16. Nouvelles modalités
d’application de la taxe
d’aménagement

Depuis mars 2012 le taux de la
Taxe d’Aménagement est de 1,5%
appliqué à toutes les zones du
PLU, ce taux ne peut être inférieur
à 1% et ne peut excéder 5%. 
La délibération instituant la TA
adoptée avant le 01 juillet ne sera
applicable qu’à compter de
l’année suivante, révisable chaque
année. La taxe passe à 5%.

17. Renouvellement du
financement des
accompagnateurs des élèves
dans le bus

Reconduction la demande de
financement pour les
accompagnateurs des élèves de
maternelle dans le bus scolaire.

18. Subvention ATSEM

Afin de favoriser la
préscolarisation en zone rurale, le
Conseil Départemental accorde
une aide pour le fonctionnement
des maternelles crées au sein des
regroupements pédagogique.
Le conseil municipal sollicite le
Conseil Départemental pour
pouvoir bénéficier de cette
subvention pour l’année
2024/2025.

19. Tarifs 2025/2026 restauration
scolaire et périscolaire
 

La commission finance propose
une augmentation du tarif de 2%
de la cantine et du périscolaire
pour la prochaine rentrée scolaire
2025/2026.

20. Tarifs des sommes allouées
aux coopératives scolaires et aux
écoles

Afin de participer aux dépenses
des écoliers, il est alloué pour
l’année 2025/2026 les sommes de:
10.87€ par enfant pour la
coopérative
42.33€ par enfant pour les
fournitures scolaires.

21. Changement règlement
intérieur du service périscolaire

Il est constaté une recrudescence
de parents arrivant en retard pour
récupérer leurs enfants au
périscolaire.
En cas de retard régulier, l’enfant
ne sera plus accueilli au
périscolaire pendant 1 trimestre.
Le règlement intérieur du service
périscolaire sera modifié en ce
sens pour la rentrée 2025/2026.

22. Convention d’honoraires
avocat suite à assignation au
tribunal judiciaire

La commune est assignée en
référé devant le Tribunal Judiciaire
de Senlis à la requête d’un
administré habitant rue du Vieux
Moulin suite aux inondations de
juin 2018 dont son habitation a été
impactée et les faits se sont
reproduits en 2024.
Madame le Maire a sollicité un
avocat pour représenter la
commune.
La convention d’honoraires pour la
mission d’assistance et de
représentation de la commune est
signée avec le cabinet d’avocat
spécialisé CERASUS.

23. Désignation d’un référent
lutte antivectorielle

Dans le cadre de la lutte contre la
prolifération des maladies
transmises par des vecteurs tels
que le moustique tigre, l’Agence
Régionale de Santé (ARS) des
Hauts-de-France souhaite
renforcer l’implication des
collectivités locales pour prévenir
et maîtriser les risques sanitaires
induits et demande de désigner un
référent. Madame Stéphanie POIS
sera la référente.



Travaux et urbanisme
Inauguration de la STEP sous les meilleurs Auspices
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Betty COËLLE

Une nouvelle vie pour la Maison forestière du bois d’Hyver

Une première rencontre avec des randonneurs à vélo s’est déroulée le samedi 31 mai sur le site de la maison forestière.

CyclotransEurope, VéloOise et Vél02 organisaient une
randonnée à Vélo de Maubeuge à Paris sur l’itinéraire de
l’Eurovélo 3 / Scandibérique en 9 étapes. Cette aventure alliait
plaisir du voyage, engagement citoyen et convivialité, tout en
mettant en avant le vélo comme un mode de transport
accessible, écologique et porteur de dynamisme économique
pour les territoires. Cette randonnée a constitué une véritable
action de sensibilisation visant à encourager les pouvoirs
publics et les habitants à intégrer davantage le vélo dans leurs
pratiques quotidiennes et leurs politiques d’aménagement du
territoire.

Leur 9ème étape passant devant la maison forestière, le
conseil municipal, accompagné des habitants ayant répondu à
l’appel à projet participatif, ont reçu la trentaine de cyclistes
pour discuter de leurs attentes sur les sites pouvant les
accueillir sur leurs différentes étapes.

Si vous souhaitez faire parti de ce projet, envoyez vos
coordonnées à contact@versurlaunette.fr.

Des échanges enrichissant qui ont pu faire avancer les
idées sur le projet d’accueil vélo sur notre commune.

Encore un chantier de longue date qui se termine.

Un an après l’inauguration de la mairie, c’est au tour de notre STEP
d’être inaugurée.

Le 19 juin dernier, Madame le Sous-Préfet, Claude DULAMON, M. le
député, Eric WOERTH, Messieurs les sénateurs, Olivier PACCAUD et
Alexandre OUIZILLE,  Madame la présidente du conseil départemental
de l’Oise, Nadège LEFEBVRE, accompagnée de nos conseillers
départementaux, Nicole COLIN et Gilles SELLIER, ainsi que la vice-
présidente de la Région Hauts de France, Manoëlle MARTIN ont fait le
déplacement pour découvrir l’ouvrage.

Plus de quatre-vingts personnes étaient présentent sur le site
verdoyant sous un magnifique ciel bleu. Entreprises, mais aussi de
nombreux habitants ont pu découvrir le fonctionnement de notre
réseau d’assainissement. Une visite enrichissante qui a permis de
mieux comprendre le traitement de nos eaux sales.

Un équipement peu visible pour le grand public mais ô combien
indispensable.
Cette infrastructure moderne représente une avancée majeure pour le
territoire et son environnement. Dotée d'un processus complet allant
du relevage des eaux brutes jusqu'au traitement final, cette station de
1200 EH intègre des technologies de pointe pour un traitement complet
des eaux usées urbaines avec un système intégré de gestion des boues
pour un cycle vertueux pour un coût de 1 800 000€.

Les partenaires financiers ont été d’une aide précieuse : l’AESN à
contribuer au projet à hauteur de 689 064€ et le conseil départemental
de l’Oise pour 104 980€.
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Le projet de réhabillitation de la
traversée du hameau de Loisy à

l’étude.

Betty COËLLE

Église Saint-Denis : 
un pélerinage 
faisant revivre
notre 
patrimoine

Le dimanche 1er juin, se déroulait la messe du pèlerinage
paroissiale Notre Dame de la visitation dans notre église
Saint Denis. 
Cette année notre monument a été choisi pour cet
événement du fait que les travaux entrepris ces dernières
années ont permis de rouvrir le coté nord et que l’équipe
de bénévoles qui s’est constituée a réfectionné les
planchers, bancs, mobilier et fait un grand nettoyage
permettant aux quelques 200 fidèles de se rassembler.
Le père Laurent DUPUY a d’ailleurs chaleureusement
remercié et ovationné madame la maire,  l’équipe
municipale et les bénévoles à la fin de la messe pour le
travail entrepris.

Cette cérémonie a marqué l’achèvement de ces deux
premières tranches de rénovation.
Cependant, notre église connait encore des désordres sur
le côté sud qu’il faut rapidement réparer. 
La municipalité a de nouveau demandé début 2025 des
financements pour continuer la sauvegarde de notre
patrimoine.
A ce jour, l’État au titre de la DETR à répondu
favorablement à hauteur de 41 000€.
Nous sommes dans l’attente de la réponse du Conseil
Départemental de l’Oise.
Les travaux pourront donc prochainement se poursuivre.

Jeudi 05 juin, M. GARNERO du bureau d’étude “A Ciel
Ouvert” présentait sur site aux élus de la commune les
dernières propositions d’aménagement de la traversé du
hameau de Loisy.

Les élus ont fait le point sur la réflexion menée pour la
sécurisation des piétons à l’arrêt de bus, pour la
requalification de la traversée du village dont le but est de
ralentir les véhicules avec la mise en place de cheminement
doux pour les piétons aux endroits rétrécis.
Les élus veulent proposer un aménagement pensé pour la
commune en prenant en compte son identité à travers son
histoire, son patrimoine et son cadre paysager.

La traversée du hameau est de plus en plus passagère avec
une entrée rectiligne qui n’incite pas à réduire la vitesse des
véhicules malgré les cédez le passage. Il faut obliger les
automobilistes à respecter la vitesse par un ralentissement
progressif et préserver les espaces verts.
Il est envisager des ouvrages de ralentissement pour une
traversée de Loisy à 30 km/h.

Le dernière réunion a permis de préparer l’avant projet de
l’aménagement.

Ces propositions vont faire l’objet d’un chiffrage afin que la
municipalité puisse déposer des dossiers de demande de
subvention et lancer les appels d’offres d’ici la fin de
l’année. 



Le dimanche 20 avril marquait l’arrivée de cloches de
Pâques à Ver sur Launette. Pour l’occasion, comme
depuis quatre ans maintenant, un escape game est
proposé aux jeunes de notre commune pour découvrir
le butin de Pâques.

Malheureusement cette année, avec le mauvais
temps annoncé, l’escape game prévu dans le
lotissement n’a pu se faire à la place indiquée. La cour
de l’école, la salle polyvalente et les espaces voisins
de la mairie ont donc été la solution de repli. 
Une quarantaine d’enfants étaient venus pour
répondre aux différentes énigmes mathématiques et
littéraires qui avaient trouvé place dans la  cour. Deux
parcours adaptés à l’âge des enfants ont été
proposés. Ils ont connu un franc succès. 

Les énigmes ayant été résolues, tous les enfants ont
pu repartir avec des chocolats et profiter du pot de
l’amitié offerts par la mairie.
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FestivitésPâques

Guillaume GAST

Fête des voisins : la convivialité dans certains quartiers
La fête des voisins s’est déroulée ce samedi 31 mai 2025 dans le
quartier de la Garenne; Betty COËLLE le maire est allée à la rencontre
des habitants qui s'étaient retrouvés pour partager un moment
convivial. 

La première fête des voisins, a eu lieu, cette année, dans le lotissement
de la Garenne. Une initiative de Philippe et Dominique, deux voisins et
amis qui ont eu envie de faire se rencontrer les gens de leur quartier,
anciens et nouveaux arrivants. Ils racontent : "Nous avons fait du
boitage,  et nous avons reçu un bon accueil à cette idée. Nous avons
fixé une date et un lieu  de  rendez-vous."  Quel meilleur  endroit  que  
l’espace vert  situé  à  l’extrémité de la rue.   

Comme une bonne nouvelle n’arrive jamais seule, la traditionnelle fête des voisins dans la
rue du jeu d’arc se déroulera début juillet. Une autre à Loisy a eu lieu le 20 juin.

En tout une trentaine de personnes s’y sont retrouvées pour une auberge espagnole. Un
résident s’est exclamé : "Je suis ici depuis plus de trente ans et c’est la première fois que je
rencontre mes voisins." 



8

Fête du village

La commission animation

C’est de plus en plus difficile pour les communes
d’attirer les forains sur les fêtes de village.

Certaines communes ont des difficultés à faire venir les
forains sur leur fête car ils privilégient des
manifestations brassant du monde, ne gagnant pas
assez d’argent dans les petite fête de campagne. 
Cette année à Ver Sur Launette, la fête a failli se passer
d’attractions. Les forains habituels nous ont fait faux
bond à moins d’une semaine de la date de leur
installation. Ils nous avaient pourtant fait leur demande
par écrit pour un emplacement, dés le début de
l’année.

Il a fallu retrouver une solution de remplacement en
moins de deux jours ...

Après de nombreux coups de téléphone, un manège
pour les petits et des trampolines pour les plus grands
ainsi que 3 machines à coups de poing ont été trouvés.  
Une solution inespérée, car trouvée deux jours avant le
début de la fête. Cela a permis de satisfaire les enfants
le temps du week-end.
Merci aux forains qui ont fait le déplacement.

Pour lutter contre la concurrence avec les fêtes plus
importantes, la municipalité fait en sorte que les
forains reviennent. 

La DRAC Hauts de France et l’AMR60 proposaient pour
14 villages d’accueillir gratuitement une compagnie
d’arts vivants. Cette proposition est financée par le
plan Culture et Ruralité du ministère de la Culture
dans le cadre de la mesure “ villages en fêtes”.
Après avoir candidaté, notre village a fait partie des 14
retenus.
Thomas Zuani et Magalie Jacquot nous ont présenté
“Vacances” le dimanche après-midi dans la cour de
l’école.

Le dimanche 4 mai , brocante avec près de 60 exposantsLe samedi 3 mai 2025,  défilé aux
lampions et feu d’artifice

La solution ? Acheter des tickets pour les distribuer
ensuite aux enfants. La municipalité offre aux enfants
de la commune une enveloppe avec des tickets pour
les manèges, la confiserie, le trampoline.. et ne
demande aucune contrepartie financière aux forains.
Une technique qui a permis jusque l’année dernière de
fidéliser les forains sur cette fête, mais qui n’aura pas
suffit.

Ce qui fait craindre le pire pour l’avenir! Nous redoutons
la fête de l’année prochaine. Les forains de cette année
sont prêts à revenir. Ils nous faudra donc rechercher
d’autres manèges pour compléter l’offre, notamment
pour les adolescents.

Spectacle “Vacances” dans la cour de l’école



C’était la kermesse de fin d’année le 7 juin...
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Solidarité / CCAS

Sylvie MASTINI

Holiday on Ice

Le mercredi 16 avril, nos aînés, certains
accompagnés de leurs petits enfants, se sont
rendus au Zenith d’Amiens pour découvrir le
nouveau spectacle “No Limits” d’Holiday on Ice.

Un savant dosage de féerie, de tradition et de modernité. Les jeux vidéo et
l’intelligence artificielle ont été les fils conducteurs de ce grand show sur
glace avec une installation lumineuse cinétique unique au monde.

Deux jeunes gens, Flynn et Saadie, se plongent dans des jeux vidéos. Ils
incarnent tour à tour un roi dans un jeu d’échecs à taille humaine, un
courageux chevalier combattant des monstres dans une sorte de
Donjons et Dragons, ont fait une course de char dans une arène romaine
ou assistent à une incroyable scène de bagarre dans un saloon du Far
West américain… 

Un show modernisé qui a ravi toutes les générations.

Enfance - Ecole

“Une image vaut mille mots...”



Cette année scolaire se termine avec de nombreuses activités
pour les élèves :

Les maternelles

Le 23 mai une visite de la ferme souchinet où les enfants ont
pu découvrir les animaux et faire un parcours sensoriel et pieds
nus  dans la boue qui a beaucoup plu !
Quelques jours plus tard, l’apiculteur de Loisy à fait le
déplacement à l’école avec une ruche pour expliquer le travail
des abeilles et présenter les différents espèces.
Début mai, c’était atelier jardinage pour embellir
 les fenêtres de l’école. 

Les primaires

Les élèves de primaire ne sont pas en reste. 
Une sortie à Provins a été organisé par les professeurs le 24
avril avec au programme plusieurs ateliers sur la période
médiévale.
Le mois de mai a été très chargé avec la semaine activités
physiques et sportives, la journée de la gentillesse...
Une course d’orientation douce à l’EPHAD de Eve pour les
CM1/CM2. Mais aussi le passage du permis vélo en
collaboration avec la gendarmerie de Crépy En Valois, ce qui a
permis à la classe de M. VALLEE le 27 juin de participer à une
sortie vélo jusqu’au parc Jean-Jacques Rousseau avec un
passage sur le retour à l’école de Ver Sur Launette pour réaliser
une lecture, d’un texte choisi en amont, aux élèves de
maternelle.
L’année scolaire se terminera avec des Olympiades
intergénérationnelles à l’EPHAD de Eve le 03 juillet pour les CP,
CE1 et CE2.

Un grand merci aux enseignants et au personnel pour leur engagement et leur investissement auprès des
élèves. 10

L’ECOLE

La Commission école

Le samedi 27 mai, les futurs petite section étaient
invités à découvrir l’école du village avec leurs
parents. Ils ont ainsi pu faire connaissance avec
leurs enseignants, Mme Clara et M. Blache, ainsi
qu’avec leur ATSEM Valérie. Manon et Loana ont
également présenté le fonctionnement du
périscolaire en appui des élus communaux. 
Beaucoup de nouveaux connaissaient déjà l’école
car leurs grands frères et grandes soeurs y sont
scolarisés.
A la rentrée, ils intégreront, comme des grands, la
classe des PS-MS et fréquenteront, pour
beaucoup d’entre eux, la cantine et le périscolaire.

Portes ouvertes de
l’école maternelle

Clap de fin pour les élèves de CM2 !

Ce sont les derniers jours, entre les murs de notre
petite école, des élèves de CM2. Pour célébrer la
fin de leur scolarité dans le primaire et leur
passage au collège, le mardi 24 juin la
traditionnelle cérémonie de remise des diplômes
a été respectée.
C’est une page qui se tourne pour quinze d’entre
eux à l’école de Eve. Leur enseignant, Monsieur
Vallée, et la directrice de l’école, Madame Torrez,
étaient présents au même titre que les parents et
les maires des deux communes du RPI,
Mesdames Champault et Coëlle. 
Après un discours très fort sur le rôle de l’école,
une calculatrice scientifique leur a été remise. Elle
leur sera bien utile pour leurs études au collège.
Une nouvelle page s’écrira alors ! Guillaume GAST



Associations
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L’association Ver Loisy’R organise chaque trimestre
divers évènements pour animer notre village. Un
groupe de bénévoles soudés, toujours à vouloir faire
plaisir.

En mai, l’organisation de la brocante est l’évènement le
plus demandeur en temps mais un week-end
également très apprécié par les bénévoles qui se
donnent sans compter.

Début juillet, c’est une sortie au parc canadien qui a
été organisée et qui fait le plein.

Dés septembre d’autres activités vous seront
proposées, restez attentif aux annonces !

Le comité des fêtes lance un appel pour faire vivre le
village.

Le comité des fêtes cherche des volontaires pour
renforcer ses rangs et maintenir la dynamique festive
du village. Ou tout simplement si vous avez des idées
d’activité, les membres de l’association sont à votre
écoute.

L’association joue un rôle crucial dans le lien social

Dans les coulisses des vide-greniers, des lotos, ou
encore de la fête estivale du village, une équipe
discrète mais essentielle s’active toute l’année :
l’association Ver Loisy’R.

 L’esprit de village, ça se construit ensemble!
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ARTS MARTIAUX
Venez découvrir ces arts martiaux peu

répendu aux alentours 
que sont le Wing-Tsun et l'Escrima 

chaque mercredi à Ver Sur Launette.

Renseignement auprès de Nicolas 
06 85 10 19 12

nicolas.goruk@orange.fr

Informations diverses

Gym Form’ bien être
Petite rétrospective 2024/2025

Encore une belle année d’activités pour le groupe de Gym et
Sophrologie.
Cette année en plus de nos cours hebdomadaires, nous avons pu vous
proposer des stages de Line dance, de Fitball (ballon associant
mouvement de gym et étirements) et Initiation à la Sophrologie ainsi
que des ateliers Fleurs de Bach sur Ver-Sur-Launette et Loisy.

Notre association a également organisé le marché de Noël en
décembre 2024 avec de nombreux visiteurs et de belles rencontres.

Nous vous remercions de votre participation à nos activités qui
animent notre commune et nous vous proposerons encore cette
année à partir de la rentrée 2025, de nouvelles découvertes de stages
ou sorties dans le cadre du bien-être.

 Réservez votre place
 chrisgym60@gmail.com 

Tél : 06.26.27.55.27

Programme Rentrée 2025

      Ver sur Launette Salle Polyvalente
MERCREDI 

      De 18h30 à 19h30 Renforcement
 VENDREDI 

           De 18h30 à 19h30 Stretching      
      De 19h30 à 20h30 Sophrologie

      
Loisy Salle ancienne école

      VENDREDI De 14h30 à 16h30 Sophrologie

     PROGRAMME D’ETE EN JUILLET
            LE MERCREDI APRES-MIDI 

de 14h30 à 17h00 A Loisy
   INITIATION A LA PEINTURE AQUARELLE

   ORIGAMI – COUTURE 



13

Vous avez une question à poser aux services de l’État ou
une idée à proposer ?
Dans le cadre du renforcement du dialogue entre l’État et
les citoyens, Jean-Marie CAILLAUD, préfet de l’Oise, met en
place un dispositif innovant : le cahier « Écrire au Préfet ».

L’objectif de cette démarche est de favoriser une
communication directe et constructive entre les citoyens et
les services de l’État, en valorisant les initiatives locales et en
apportant des réponses concrètes aux préoccupations
exprimées sur l’ensemble du département.

Ce cahier, qui se trouve à l’accueil de la mairie, vous
permettra d’y annoter vos questions et suggestions.

Il sera transmis 2 fois par mois aux services de monsieur le
Préfet qui se chargeront d’y apporter un examen attentif afin
qu’une réponse soit transmise ou, les cas échéants, étudier
les actions possibles et leur faisabilité.

 Thème précis sur lesquels le préfet peut vous répondre :
La sécurité - Violences intrafamiliales, incivilités,
cambriolages, rodéos, sécurité routière
La sécurité en milieu scolaire - Harcèlement
Les services publics - Accessibilité numérique,
accessibilité des services publics
L’environnement - Gestion de l’eau, politiques agricoles,
urbanisme
Les entreprises - Demandes de subventions, fraudes,
signalement d’insalubrité ou de travail illégal
La délivrance des titres - Passeports, permis de conduite

Faite votre demande !

Pendant toute absence prolongée de votre
domicile, vous pouvez vous inscrire à
l’opération tranquillité vacances. Les services
de gendarmerie se chargent alors de
surveiller votre logement. Des patrouilles sont
organisées pour passer aux abords de votre
domicile. Vous serez prévenu en cas
d’anomalies (dégradations, cambriolage...)

Inscription à la gendarmerie ou service en
ligne a :
 

www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R43241

Pour rester informer sur la vie locale et recevoir
des alertes, le village de Ver Sur Launette et la
Communauté de communes du Pays du Valois
vous invitent à télécharger l’application
IntraMuros.



Avec plus de 600 apiculteurs inscrits dans la région Hauts de France et
5500 en France, Sos Essaim évite aux particuliers d’appeler les pompiers
(qui n’interviennent plus pour ce type de problème sauf danger imminent)
ou des sociétés de désinsectisation (qui factureraient l’intervention et
risqueraient de détruire les abeilles).

Grace à la géolocalisation, les particuliers peuvent trouver rapidement les
apiculteurs volontaires inscrits dans un rayon de 30 kms près de chez eux
pour récupérer gratuitement les essaims et sauver des abeilles.

Ce dispositif non seulement protège ces insectes essentiels à la
pollinisation et à la biodiversité, mais préserve également les citoyens des
éventuels désagréments liés à ces situations. 
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Aujourd'hui, le site www.sos-essaim.com est devenu incontournable
pour la récupération des essaims et la sauvegarde des abeilles en
France.
SOS Essaim est une plateforme de mise en relation entre particuliers
découvrant un essaim d’abeilles et des apiculteurs à proximité, via
géolocalisation.

Saison 2025/2026 chez SDR 

Pour la première saison nous sommes ravies de vous
présenter les cours que nous allons proposer à la

rentrée au Studio des Rythmes 

 Nous proposons des cours de danse alliant plusieurs
styles modernes

Tarifs préférentiels pour les habitants 
de Ver Sur Launette

Pré-inscritpions ouvertes !
lestudiodesrythmes@gmail.com
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La saison 2025-2026 du Pass Sports Citoyen est
ouverte pour les familles

Pass Sports disponible jusqu’au 31 décembre 2025.


